
  

 

 

 

 



 

  



 

 

 

 

http://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/Bilan_CT_2012-2.pdf


 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 



 

 

Cette note présente les modalités pratiques de mise en œuvre de l'obligation de prévention de 
la pénibilité inscrite à l’article L. 4121-1 du Code du travail, qui concerne aussi bien les 
employeurs de la fonction publique que du secteur privé : obligation d’évaluation des risques, 
mise en œuvre des principes de prévention, traçabilité individuelle des expositions, 
méthodologie, mesures de compensation. 

Les annexes reproduisent un modèle MAAF de fiche d'exposition et des exemples précis dans 
les domaines de l'enseignement et des abattoirs. 

La Caisse nationale d'assurance vieillesse rappelle dans cette note, les termes de la lettre 
ministérielle du 2 avril 2013 qui a précisé la situation, au regard du dispositif de retraite 
anticipée pour pénibilité prévu à l’article L. 351-1-4 du Code de la Sécurité sociale, des élèves 
et étudiants de l’enseignement technique dont la maladie professionnelle ou l’accident du 
travail assimilé à une maladie professionnelle ont été reconnus alors que le ministère de 
l’Education nationale était en charge de l’indemnisation des AT/MP (soit avant le 1er octobre 
1985) d’une part, et des agents contractuels ou auxiliaires de l’Etat ou de ses établissements 
publics, d’autre part.  
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Elle rappelle que les prestations et indemnités dues aux élèves et étudiants de l’enseignement 
technique en réparation des AT/MP survenus jusqu’au 30 septembre 1985 sont à la charge de 
l’Etat. Depuis le 1er octobre 1985 la couverture du risque d’accidents du travail et maladies 
professionnelles des élèves des classes et enseignements publics et privés, de l’enseignement 
technique est assurée par le régime général.  

L’instruction explique qu’il ne doit pas être établi de différence de traitement, pour l’ouverture 
du droit à la retraite pour pénibilité, selon que l’incapacité permanente des intéressés ait été 
indemnisée par l’Etat ou par le régime général. Par conséquent doivent bénéficier de la 
retraite pour pénibilité, dès lors qu’ils satisfont à toutes les conditions prévues à cet effet, les 
assurés ayant été victimes d’un AT ou d’une MP au cours d’un enseignement technique, 
quelle que soit la date du sinistre (antérieurement au 1er octobre 1985 ou à compter de cette 
date).  

Les agents contractuels ou auxiliaires de l’Etat ou de ses établissements publics comportant 
au moins 1000 agents, recrutés ou employés à temps incomplet ou sur un contrat à durée 
déterminée d’une durée inférieure à un an, ainsi que l’ensemble des  agents contractuels ou 
auxiliaires de l’Etat de ces établissements qui comportent moins de 1000 agents, sont eux, 
éligibles à la retraite anticipée pour pénibilité. Ils sont en effet affiliés au régime général.  

Ce décret crée un Observatoire national du suicide auprès du ministre chargé de la Santé. Il a 
pour mission de coordonner et d'améliorer les connaissances sur le suicide et les tentatives de 
suicide, d'évaluer l'effet des politiques publiques en matière de prévention du suicide, de 
produire des recommandations, notamment en matière de prévention. 

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20130910&numTexte=3&pageDebut=15199&pageFin=15200
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http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20130904&numTexte=20&pageDebut=14948&pageFin=14948


 

Ce règlement complète les informations à fournir dans le cadre de la procédure d’autorisation 
des produits biocides, lorsque la demande porte sur un produit biocide contenant une 
substance active fabriquée dans des lieux ou selon des procédés ou à partir de matières 
premières autres que ceux de la substance active évaluée aux fins de l’approbation. Dans ce 
cas, le demandeur devra fournir la preuve que l'équivalence technique a été établie. 

Cet arrêté autorise, à titre dérogatoire, la mise sur le marché et l'utilisation de produits 
biocides contenant du dioxyde de soufre (n° CAS 7446-09-5) en tant que substance active en 

France, à des fins de lutte exclusive contre le frelon asiatique (Vespa velutina), pour une 
durée de 120 jours (jusqu’au 5 janvier 2014). La mise en œuvre du dioxyde de soufre est 
réservée à des opérateurs titulaires d’une attestation de formation dont le programme est 
défini par l’arrêté. Les conditions d’emploi de manière sûre du produit sont, en outre, 
détaillées.   

Conformément aux dispositions de l’article L. 4111-4 du Code du travail, ce décret complète 
et adapte les prescriptions du Code du travail relatives à la santé et sécurité au travail pour 
leur application aux travailleurs et employeurs des entreprises et des établissements relevant 
des mines et des carrières.  

En ce qui concerne l’empoussièrement, le décret prévoit que la valeur maximale de 
concentration moyenne en poussières alvéolaires de l'atmosphère inhalée par un travailleur, 
évaluée sur une période de huit heures (5 milligrammes par mètre cube d’air selon l’article 
L. 4222-10 du Code du travail), s’applique à l'ensemble des lieux de travail situés à 
l'extérieur. Un arrêté du ministre chargé des mines viendra fixer les conditions de contrôle 
annuel de respect de cette valeur limite par un organisme accrédité ou agréé.  
L'article 3 oblige les employeurs à identifier les sources d'émission de poussières tant 
silicogènes que non silicogènes et à mettre en place de manière permanente des moyens 
propres à éviter leur propagation dans l'atmosphère des lieux de travail qui se trouvent à 
l'extérieur. La permanence de ces moyens fait l'objet de vérifications périodiques dont le 
résultat est reporté dans le document unique d'évaluation des risques. 
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http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20130901&numTexte=6&pageDebut=14862&pageFin=14863
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20130901&numTexte=6&pageDebut=14862&pageFin=14863


 

Enfin, l’arrêté impose que les informations que l'employeur doit fournir aux travailleurs 
concernant les règles de conduite propres à limiter la mise en suspension des poussières dans 
les lieux de travail , les résultats de l’évaluation des risques dus à l’exposition au bruit et aux 
vibrations mécaniques soient regroupées dans un dossier de prescriptions et exposées de façon 
pédagogique. 

Les dispositions des titres « Bruit » et « Vibrations » et « Empoussiérage EM-1-R » du 
règlement général des industries extractives sont abrogées dans certaines conditions.  

Cette communication publie une liste de référence de normes européennes harmonisées au 
titre de la directive 95/16/CE. 

. 

Cette communication publie une liste de référence de normes européennes harmonisées au 
titre de la directive 2000/9/CE. 

Cette communication publie une liste de référence de normes européennes harmonisées au 
titre de la directive 94/9/CE. 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2013:265:0012:0014:FR:PDF
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Cette communication publie une liste de référence de normes européennes harmonisées au 
titre de la directive 2006/95/CE. 

Cet arrêté porte homologation de la décision n° 2013-DC-0349 de l'Autorité de sûreté 
nucléaire (ASN) du 4 juin 2013. Il abroge en outre l'arrêté du 30 août 1991 déterminant les 
conditions d'installation auxquelles doivent satisfaire les générateurs électriques de rayons X 
à compter du 1er janvier 2014. 

La décision de l’ASN est annexée à l’arrêté. 

Elle détermine les conditions de mise en place auxquelles doivent satisfaire les installations 
comportant des appareils électriques fonctionnant sous une haute tension inférieure ou égale à 
600 kV, et destinés à émettre des rayonnements X, mobiles ou non, utilisés à poste fixe ou 
couramment dans un même local. Ces règles s'appliquent directement à une enceinte à 
rayonnements X indépendamment du local dans lequel l'enceinte est installée. 

La décision ne s'applique pas aux installations et aux appareils qui ne sont pas destinés à la 
production et à l'utilisation de rayonnements X. Elle ne s'applique pas non plus aux salles 
d'hospitalisation où ne sont effectués que des examens radiographiques médicaux au lit du 
patient. 

Les exigences reposent sur la révision de la norme française homologuée NF C 15-160 dans sa 
version de mars 2011 et sont complétés par des prescriptions complémentaires. 

Les prescriptions détaillées concernent le classement du local contenant le générateur de 
rayons X, les signaux fixes ou clignotants et la signalisation, les arrêts d’urgence, les plans. 

Cet arrêté ajoute une limitation à la liste des mentions additionnelles codifiées qui peuvent 
figurer sur le permis de conduire.  

Cette nouvelle mention est codifiée 111 et a pour libellé «catégorie A limitée aux motocyclettes 
d'une puissance inférieure ou égale à 35 kW et dont le rapport puissance/poids est inférieure à 
0,2 kW/kg».  
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Elle concerne la restriction d’usage applicable aux titulaires du permis de la catégorie A 
obtenue avant le 19 janvier 2013 alors qu'ils n'avaient pas 21 ans révolus, et qui ne leur 
permet de conduire pendant un délai de deux ans que des motocyclettes dont la puissance est 
inférieure ou égale à 35 kW et dont le rapport puissance/poids ne dépasse pas 0,2 kW/kg. 
L'arrivée du nouveau modèle de permis européen au format carte de crédit à compter du 16 
septembre 2013 ne permet plus, faute de place sur le titre, de faire apparaître cette limitation. 
Elle doit donc être remplacée par la nouvelle mention codifiée. 

Cet arrêté prévoit les conditions de mise en œuvre des règles de sécurité et de surveillance des 
centre forts implantés sur le territoire national, composés de zones sécurisées où sont 
introduits, stockés, manipulés ou extraits des fonds, métaux précieux ou bijoux. 

Cet arrêté porte abrogation d’une série d'arrêtés d'extension de dispositions générales de 
prévention des risques professionnels élaborées par CNAMTS.  

Sont concernés :  

 l'arrêté du 13 mars 1956, modifié par arrêtés des 28 juillet 1956, 27 juin 1957, 
13 septembre 1960 et 25 octobre 1973, relatif à la prévention du risque des personnes 
exceptionnellement transportées dans des véhicules de transport de marchandises et 
la circulaire d'application n° 5 SS du 4 janvier 1957 ; 

 l'arrêté du 1er aout 1967, modifié par arrêté du 6 août 1974, relatif aux détergents 
d'ateliers et savons mis à la disposition du personnel des entreprises et la circulaire 
d'application n° 45 SS du 8 juillet 1968 ; 

 l'arrêté du 25 juin 1985 relatif aux téléphériques de service susceptibles de 
transporter des personnes. 

Il précise par ailleurs que les dispositions de l'arrêté du 25 juillet 1974 modifié, relatif aux 
établissements procédant à l'extraction de matières grasses par un solvant inflammable ne 
sont pas applicables aux établissements des industries de la chimie, du caoutchouc et de la 
plasturgie.  
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M. Marc Le Fur attire l'attention de 
M. le ministre de l'intérieur sur les risques 
inhérents quant à l'utilisation par les 
automobilistes des kits « mains libres ». 
Récemment, une polémique est apparue 
pour savoir si les kits « mains-libres » ou 
autres kits piétons devaient être interdits 
ou non au volant. Au vu des études 
réalisées sur les effets de l'usage des 
téléphones portables au volant le 
31 mars 2003, un décret n° 2003-293 
(qui crée l'article R. 412-6-1) précise que 
"l'usage d'un téléphone tenu en main par 
le conducteur d'un véhicule en circulation 
est interdit. Le fait, pour tout conducteur, 
de contrevenir aux dispositions du présent 
article est puni de l'amende prévue pour 
les contraventions de la deuxième classe. 
Cette contravention donne lieu de plein 
droit à la réduction de deux points du 
permis de conduire". L'article précisant 
bien l'interdiction des portables tenus en 
main, l'utilisation de kits piétons où encore 
des kits dits "mains-libres" sont tolérés, 
voire même préconisés par les autorités 
françaises, et surtout très utiles aux 
professionnels de la route. Il lui demande 
de préciser sa position à ce sujet.  

 
 



 

 



 

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention 
de M. le ministre du travail, de l'emploi, 
de la formation professionnelle et du 
dialogue social sur les conséquences d'une 
disposition législative concernant la visite 
de pré-reprise en matière de santé au 
travail. Pris en application de la loi du 
20 juillet 2011 relative à l'organisation de 
la médecine du travail, le décret n° 2012-
135 prévoit dans son article R. 4624-20 
que « En vue de favoriser le maintien dans 
l'emploi des salariés en arrêt de travail 
d'une durée de plus de trois mois, une 
visite de pré-reprise est organisée par le 
médecin du travail à l'initiative du 
médecin traitant, du médecin conseil des 
organismes de sécurité sociale ou du 
salarié ». Il lui demande si l'organisation 
d'une visite de pré-reprise dans le cadre 
d'un arrêt de moins de trois mois, est 
toujours réglementairement possible et si, 
dans ce cas, elle peut également tenir lieu 
de première des deux visites d'inaptitude 
tel que l'article R. 4624-31 le prévoit.  



 

Mme Marie Récalde interroge M. le 
ministre du travail, de l'emploi, de la 
formation professionnelle et du dialogue 
social sur les conditions de travail dans les 
centres d'appels téléphoniques. On constate 
une détérioration des conditions de travail 
au sein des centres d'appels qu'ils soient 
intégrés ou externalisés. Cette activité est 
règlementée par le décret de 1991 sur la 
prévention des risques liés au travail sur des 
équipements comportant des écrans de 
visualisation au regard de la pénibilité des 
tâches effectuées et des conséquences sur la 
santé des travailleurs. Cette réglementation 
a été édictée pour protéger les opérateurs liés 
à un nouvel équipement. Aujourd'hui, le 
travail de téléopérateur a évolué et est 
devenu un métier à part entière qui 
représente 250 000 emplois. Elle lui 
demande si le Gouvernement envisage une 
réglementation spécifique liée à l'activité des 
centres d'appels téléphoniques afin 
d'améliorer les conditions de travail des 
téléopérateurs. 


